
   

Aménagement de l’avenue Daumesnil, le long du Viaduc des Arts, Paris 12eme - Après la pluie  / OTCI (BET VRD) / Noir Vif

C’est quoi, ce chantier 
Viaduc des Arts ?

Quoi ? 
Végétalisation et mise en valeur de l’avenue Daumesnil avec 
création de jardinières et d’assises qualitatives.

Où ? 
Avenue Daumesnil, le long du Viaduc des Arts, entre la rue 
de Rambouillet et la rue de Lyon.

Quand ? 
1ère phase du 26 octobre 2020 au 29 janvier 2021. Une 2ème 
phase est envisagée dans la continuité pour 2 mois environ

Comment ? 
Issu d’une proposition du Budget Participatif, le projet consiste 
à végétaliser et valoriser le large trottoir longeant le viaduc des 
Arts par la réalisation de jardinières longitudinales en pleine 
terre, englobant l’alignement d’arbres existant. Les jardinières 
alternent avec quelques «salons» traités en briques à joints 
enherbés avec un mobilier dédié. 



   

NOUS FAISONS AU PLUS VITE ET AU MIEUX 

POUR LIMITER LA GÊNE OCCASIONNÉE. 

MERCI POUR VOTRE PATIENCE.
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Le chantier au jour le jour
Les travaux sont décomposés en deux tranches 
géographiques :
       Du 26 octobre 2020 au 29 janvier 2021 pour la 1ère phase 

qui concerne l’ensemble des travaux d’aménagements 
entre le 38, rue de Lyon et le 73, avenue Daumesnil.

       Une tranche optionnelle qui concerne l’ensemble des 
travaux d’aménagements entre le 75, avenue Daumesnil 
et le 129, avenue Daumesnil.

La circulation dans les rues publiques adjacentes sera 
maintenue pendant toute la durée des travaux, dans de 
bonnes conditions de sécurité et de propreté.

Les travaux sont organisés en phases, af in de permettre le 
maintien :
      des circulations sur le trottoir existant.
      des accessibilités des riverains à leurs logements.
      de l’accessibilité au parc de stationnements.
      de l’accès aux commerces et ateliers d’artisans.


